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(54) PORTE-FUSIBLES

(57) L’invention concerne un porte-fusibles (1) com-
prenant une partie fixe (2) et un dispositif mobile (4) pour
porte-fusibles (1) comprenant un couvercle (5) et des
moyens d’actionnement (7) pour manipuler le couvercle
(5),
le couvercle (5) étant mobile en translation par rapport à
ladite partie fixe (2), entre une première position de fer-
meture et une deuxième position d’ouverture, de la
deuxième position d’ouverture, le couvercle (5) étant mo-
bile en translation vers une troisième position de main-
tenance (PPARK), dans laquelle le couvercle (5) est
saillant de la partie fixe (2) et est immobilisé par rapport
à la partie fixe (2),
les moyens d’actionnement (7) comprennent un levier
(11) comprenant deux bras (12), et un élément de pré-
hension (17) reliant les deuxièmes extrémités (16) des
bras (12) du levier (11),
le levier (11) est mobile en rotation relativement audit
couvercle (5) par l’intermédiaire d’une première liaison
pivot (8) autour d’un premier axe de rotation (A1), de
sorte que :
dans la première position de fermeture, la deuxième ex-
trémité (16) du levier (11) est pivotée d’un angle de ré-
férence (α0) par rapport à la face externe (5’) du couver-
cle (5),
dans la deuxième position d’ouverture, la deuxième ex-
trémité (16) du levier (11) est pivotée d’un premier angle
strictement supérieur à zéro par rapport à la face externe
(5’) du couvercle (5),
dans la troisième position de maintenance (PPARK), la
deuxième extrémité (16) du levier (11) est pivotée de
l’angle de référence (α0).
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Description

[0001] L’invention concerne le domaine des porte-fu-
sibles.
[0002] De manière connue, un porte-fusibles com-
prend une partie fixe, dans laquelle est monté au moins
un dispositif mobile pour porte-fusibles qui reçoit un ou
plusieurs fusibles, préférentiellement des fusibles de ty-
pe NH ou des couteaux.
[0003] Par exemple, lorsque le porte-fusibles est des-
tiné à une ligne monophasée, le porte-fusibles comprend
un dispositif mobile qui est muni d’un seul fusible ou lors-
que le porte-fusibles est destiné à une ligne triphasée,
le porte-fusibles comprend un dispositif mobile qui est
muni de trois fusibles.
[0004] Plus particulièrement, le dispositif mobile com-
prend, d’une part, un couvercle, comprenant au moins
une zone de réception apte et destinée à recevoir au
moins un fusible et, d’autre part, des moyens d’action-
nement, montés mobiles ou fixes par rapport audit cou-
vercle, qui sont agencés pour manipuler le couvercle.
[0005] De plus, le couvercle est, quant à lui prévu pour
être monté, mobile en translation ou en rotation par rap-
port à ladite partie fixe, entre au moins :

- une première position de fermeture, correspondant
à un état de connexion du fusible avec des contacts,
dans laquelle le couvercle est reçu dans la partie fixe,

- une deuxième position d’ouverture, correspondant
à un état de sectionnement du fusible avec les con-
tacts, dans laquelle le couvercle est saillant de la
partie fixe.

[0006] De la deuxième position d’ouverture, le couver-
cle peut alors ensuite passer vers :

- une troisième position de maintenance, correspon-
dant à un état de sectionnement du fusible avec les
contacts dans lequel la reconnexion du fusible avec
les contacts est non autorisée, dans laquelle le cou-
vercle est saillant de la partie fixe et peut être immo-
bilisé par rapport à la partie fixe, ou

- une quatrième position de sortie, dans laquelle le
couvercle est hors de la partie fixe et est libre par
rapport à celle-ci.

[0007] Dans la troisième position de maintenance, le
couvercle est préférentiellement immobilisé par rapport
à la partie fixe, afin d’indiquer qu’une intervention est en
cours sur la ligne et d’empêcher le réarmement du fusible
avec les contacts par inadvertance.
[0008] Dans la quatrième position de sortie, des opé-
rations de maintenance sur le porte-fusibles peuvent être
réalisées, notamment pour permettre le remplacement
du ou des fusibles endommagés.
[0009] À l’heure actuelle, pour faire passer le couvercle

dans la troisième position de maintenance, il est néces-
saire de manipuler les moyens d’actionnement et
d’autres organes de verrouillage annexes. Ces manipu-
lations sont complexes, peu intuitives et peu ergonomi-
ques pour l’opérateur. En effet, il est souvent nécessaire
d’utiliser deux mains pour enclencher, faire pivoter ou
translater les différentes pièces. En outre, des explica-
tions de fonctionnement doivent être détaillées à l’opé-
rateur, afin qu’il puisse manipuler le porte-fusibles.
[0010] Par ailleurs, pour des raisons de sécurité, la troi-
sième position de maintenance doit pouvoir être consi-
gnée, par exemple au moyen d’un ou de plusieurs cade-
nas. De cette façon, il est possible d’éviter la manipulation
par un autre opérateur du porte-fusibles, notamment lors-
que la ligne électrique en aval est en maintenance. De
même, la première position de fermeture doit pouvoir être
bloquée pour éviter la manipulation du porte-fusibles
sous charge, par exemple par du personnel non autorisé.
[0011] Pour cadenasser le porte-fusibles dans la troi-
sième position de maintenance ou dans la première po-
sition de fermeture, des pièces additionnelles sont le plus
souvent rajoutées pour permettre de fixer un unique ca-
denas, alors qu’au moins trois emplacements pour ca-
denas devraient idéalement être prévus.
[0012] La présente invention a pour but de pallier ces
inconvénients en proposant un porte-fusibles de concep-
tion améliorée, ergonomique, simplifiée pour permettre
une manipulation aisée et intuitive du porte-fusibles.
[0013] A cet effet, l’invention concerne un porte-fusi-
bles comprenant une partie fixe munie de deux parois
latérales et au moins un dispositif mobile pour porte-fu-
sibles comprenant :

- au moins un couvercle, comprenant au moins une
zone de réception apte et destinée à recevoir au
moins un fusible et au moins deux faces latérales,

- des moyens d’actionnement montés mobiles en ro-
tation par rapport audit couvercle agencés pour ma-
nipuler le couvercle par l’intermédiaire d’une premiè-
re liaison pivot autour d’un premier axe de rotation,

le couvercle étant mobile en translation par rapport à
ladite partie fixe, selon une direction perpendiculaire à
l’axe longitudinal de la partie fixe, par des premiers
moyens de guidage linéaire prévus dans chaque paroi
latérale de la partie fixe coopérant avec un premier élé-
ment de guidage linéaire prévu sur les faces latérales du
couvercle, entre :

une première position de fermeture, correspondant
à un état de connexion du fusible avec des contacts,
dans laquelle le couvercle est reçu dans la partie fixe,

et une deuxième position d’ouverture, correspon-
dant à un état de sectionnement du fusible avec les
contacts, dans laquelle le couvercle est saillant de
la partie fixe,

1 2 



EP 3 588 526 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

de la deuxième position d’ouverture, le couvercle
étant mobile en translation vers :

une troisième position de maintenance, corres-
pondant à un état de sectionnement du fusible
avec les contacts dans lequel la reconnexion du
fusible avec les contacts est non autorisée, dans
laquelle le couvercle est saillant de la partie fixe
et est immobilisé par rapport à la partie fixe,

les moyens d’actionnement comprennent :

- un levier comprenant deux bras, reliés entre
eux par un élément de rigidification trans-
versal, présentant chacun, d’une part, une
première extrémité libre munie d’une pre-
mière portion de la première liaison pivot et
d’autre part, d’une deuxième extrémité,

- un élément de préhension reliant les
deuxièmes extrémités des bras du levier,

le porte-fusibles est caractérisé en ce que :
le levier est mobile en rotation relativement audit
couvercle par l’intermédiaire de la première
liaison pivot autour du premier axe de rotation,
de sorte que :

dans la première position de fermeture, la
deuxième extrémité du levier est pivotée
d’un angle de référence préférentiellement
sensiblement égal à zéro par rapport à la
face externe du couvercle,

dans la deuxième position d’ouverture, la
deuxième extrémité du levier est pivotée
d’un premier angle strictement supérieur à
zéro par rapport à la face externe du cou-
vercle,

dans la troisième position de maintenance,
la deuxième extrémité du levier est pivotée
de l’angle de référence préférentiellement
sensiblement égal à zéro par rapport à la
face externe du couvercle,

le passage de la première position de fer-
meture à la deuxième position d’ouverture
se faisant par mouvement de rotation du le-
vier autour du premier axe de rotation selon
un sens horaire, et

le passage de la deuxième position d’ouver-
ture à la troisième position de maintenance
se faisant au moins par mouvement de ro-
tation du levier autour du premier axe de
rotation selon un sens antihoraire,

et en ce que :
les deux faces latérales du couvercle com-
prennent chacune des moyens élastiques
de rappel, commandés par le levier et aptes
et destinés à coopérer avec un logement de
verrouillage disposé dans la partie fixe, les
moyens élastiques de rappel étant agencés
pour :

dans la première position de fermeture,
coopérer avec au moins une portion
d’appui mobile en rotation autour du
premier axe de rotation reliée au levier,
de sorte que les moyens élastiques de
rappel soient contraints par la portion
d’appui mobile et qu’un embout de ver-
rouillage relié aux moyens élastiques
de rappel soit disposé hors du loge-
ment de verrouillage de la partie fixe,

dans la deuxième position d’ouverture,
coopérer avec au moins une réserva-
tion mobile en rotation autour du pre-
mier axe de rotation reliée au levier, de
sorte que les moyens élastiques de
rappel soient au moins en partie dispo-
sés dans la réservation mobile et que
l’embout de verrouillage soit disposé
hors du logement de verrouillage de la
partie fixe,

dans la troisième position de mainte-
nance, coopérer, d’une part, avec la
portion d’appui mobile, de sorte que les
moyens élastiques de rappel soient
contraints par la portion d’appui mobile
et que l’embout de verrouillage soit in-
séré dans ledit logement de verrouilla-
ge, pour immobiliser le couvercle par
rapport à la partie fixe.

[0014] L’invention sera mieux comprise, grâce à la
description ci-après, qui se rapporte à plusieurs modes
de réalisation préférés, donnés à titre d’exemples non
limitatifs, et expliqués avec référence aux dessins sché-
matiques annexés, dans lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective du porte-fusi-
bles selon l’invention comprenant un couvercle,
dans lequel le couvercle est dans une première po-
sition de fermeture,

- la figure 2 est une vue d’un détail de la figure 1,

- la figure 3 est une vue en perspective du porte-fusi-
bles selon l’invention, dans lequel le couvercle est
dans une deuxième position d’ouverture,

3 4 



EP 3 588 526 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

- la figure 4 est une vue d’un détail de la figure 3,

- la figure 5 est une vue en perspective du porte-fusi-
bles selon l’invention, dans lequel le couvercle est
dans une position intermédiaire de blocage,

- la figure 6 est une vue d’un détail de la figure 5,

- la figure 7 est une vue en perspective du porte-fusi-
bles selon l’invention, dans lequel le couvercle est
dans une troisième position de maintenance,

- la figure 8 est une vue du dispositif mobile du porte-
fusibles des figures 1 et 7, et d’un détail A du dispositif
mobile,

- la figure 9 est une vue en perspective du porte-fusi-
bles selon l’invention, dans lequel le couvercle est
dans une quatrième position de sortie,

- la figure 10 est une vue du dispositif mobile du porte-
fusibles de la figure 9 et d’un détail B du dispositif
mobile,

- la figure 11 est une vue en perspective du porte-
fusibles selon l’invention, dans lequel le couvercle
est dans la première position de fermeture et une
barre transversale du couvercle est dans une posi-
tion sortie, et

- la figure 12 est une vue en perspective du porte-
fusibles selon l’invention, dans lequel le couvercle
est dans la troisième position de maintenance et la
barre transversale du couvercle est dans la position
sortie.

[0015] Un porte-fusibles 1 comprend une partie fixe 2
munie de deux parois latérales 3 et au moins un dispositif
mobile 4 pour porte-fusibles 1 comprenant :

- au moins un couvercle 5, comprenant au moins une
zone de réception (non représentée) apte et desti-
née à recevoir au moins un fusible (non représenté)
et au moins deux faces latérales 6,

- des moyens d’actionnement 7 montés mobiles en
rotation par rapport audit couvercle 5 agencés pour
manipuler le couvercle 5 par l’intermédiaire d’une
première liaison pivot 8 autour d’un premier axe de
rotation A1,

le couvercle 5 étant mobile en translation par rapport à
ladite partie fixe 2, selon une direction perpendiculaire à
l’axe longitudinal L1 de la partie fixe 2, par des premiers
moyens de guidage linéaire 9 prévus dans chaque paroi
latérale 3 de la partie fixe 2 coopérant avec un premier
élément de guidage linéaire 10 prévu sur les faces laté-
rales 6 du couvercle 5, entre :

une première position de fermeture PON, correspon-
dant à un état de connexion du fusible avec des con-
tacts, dans laquelle le couvercle 5 est reçu dans la
partie fixe 2 (figures 1 et 2),

et une deuxième position d’ouverture POFF, corres-
pondant à un état de sectionnement du fusible avec
les contacts, dans laquelle le couvercle 5 est saillant
de la partie fixe 2 (figures 3 et 4),

de la deuxième position d’ouverture POFF, le cou-
vercle 5 étant mobile en translation vers :

une troisième position de maintenance PPARK,
correspondant à un état de sectionnement du
fusible avec les contacts dans lequel la recon-
nexion du fusible avec les contacts est non auto-
risée, dans laquelle le couvercle 5 est saillant
de la partie fixe 2 et est immobilisé par rapport
à la partie fixe 2 (figure 7),
les moyens d’actionnement 7 comprennent :

- un levier 11 comprenant deux bras 12, reliés
entre eux par un élément de rigidification 13
transversal, présentant chacun, d’une part,
une première extrémité libre 14 munie d’une
première portion 15 de la première liaison
pivot 8 et d’autre part, d’une deuxième ex-
trémité 16,

- un élément de préhension 17 reliant les
deuxièmes extrémités 16 des bras 12 du
levier 11.

[0016] Conformément à l’invention, le porte-fusibles 1
est caractérisé en ce que :
le levier 11 est mobile en rotation relativement audit cou-
vercle 5 par l’intermédiaire de la première liaison pivot 8
autour du premier axe de rotation A1, de sorte que :

dans la première position de fermeture PON, la
deuxième extrémité 16 du levier 11 est pivotée d’un
angle de référence α0 préférentiellement sensible-
ment égal à zéro par rapport à la face externe 5’ du
couvercle 5 (figure 1),

dans la deuxième position d’ouverture POFF, la
deuxième extrémité 16 du levier 11 est pivotée d’un
premier angle α1 strictement supérieur à zéro par
rapport à la face externe 5’ du couvercle 5 (figure 3),

dans la troisième position de maintenance PPARK,
la deuxième extrémité 16 du levier 11 est pivotée de
l’angle de référence α0 préférentiellement sensible-
ment égal à zéro par rapport à la face externe 5’ du
couvercle 5 (figure 7),

le passage de la première position de fermeture PON

5 6 



EP 3 588 526 A1

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

à la deuxième position d’ouverture POFF se faisant
au moins par mouvement de rotation du levier 11
autour du premier axe de rotation A1 selon un sens
horaire +, et

le passage de la deuxième position d’ouverture
POFF à la troisième position de maintenance
PPARK se faisant par mouvement de rotation du le-
vier 11 autour du premier axe de rotation A1 selon
un sens antihoraire -,

et en ce que :
les deux faces latérales 6 du couvercle 5 compren-
nent chacune des moyens élastiques de rappel 19,
commandés par le levier 11 et aptes et destinés à
coopérer avec un logement de verrouillage 20 dis-
posé dans la partie fixe 2, les moyens élastiques de
rappel 19 étant agencés pour :

dans la première position de fermeture PON,
coopérer avec au moins une portion d’appui mo-
bile 21 en rotation autour du premier axe de ro-
tation A1 reliée au levier 11, de sorte que les
moyens élastiques de rappel 19 soient con-
traints par la portion d’appui mobile 21 et qu’un
embout de verrouillage 22 relié aux moyens
élastiques de rappel 19 soit disposé hors du lo-
gement de verrouillage 20 de la partie fixe 2 (fi-
gures 1, 2 et 8),

dans la deuxième position d’ouverture POFF,
coopérer avec au moins une réservation mobile
23 en rotation autour du premier axe de rotation
A1 reliée au levier 11, de sorte que les moyens
élastiques de rappel 19 soient au moins en par-
tie disposés dans la réservation mobile 23 et
que l’embout de verrouillage 22 soit disposé
hors du logement de verrouillage 20 de la partie
fixe 2 (figures 3 et 4),

dans la troisième position de maintenance
PPARK, coopérer, d’une part, avec la portion
d’appui mobile 21, de sorte que les moyens élas-
tiques de rappel 19 soient contraints par la por-
tion d’appui mobile 21 et que l’embout de ver-
rouillage 22 soit inséré dans ledit logement de
verrouillage 20, pour immobiliser le couvercle 5
par rapport à la partie fixe 2 (figures 7 et 8).

[0017] Avantageusement, dans cette configuration la
manipulation des moyens d’actionnement 7 par l’utilisa-
teur est améliorée et intuitive. Plus particulièrement, pour
faire passer le couvercle 5 dans les différentes positions,
seule la manipulation de l’élément de préhension 17 est
nécessaire et peut se faire à une seule main. En outre,
aucune autre pièce additionnelle ne doit être manipulée
par l’utilisateur. Pour passer de la première position de
fermeture PON à la deuxième position d’ouverture

POFF, il suffit de pivoter le levier 11 à l’aide de l’élément
de préhension 17 dans le sens horaire +. Il en résulte
que les premiers éléments de guidage linéaire 10 du cou-
vercle 5 coulissent le long des premiers moyens de gui-
dage linéaire 9 des deux parois latérales 3 de la partie
fixe 2 et ainsi, le couvercle 5 est déplacé en translation
relativement à la partie fixe 2. Ultérieurement, il suffit de
pivoter le levier 11, à l’aide de l’élément de préhension
17, dans le sens antihoraire - pour atteindre la troisième
position de maintenance PPARK. Par ailleurs, la position
des moyens élastiques de rappel 19 est pilotée par le
levier 11 par l’intermédiaire de la portion d’appui 21 et
de la réservation mobile 23. En particulier, la portion d’ap-
pui mobile 21 permet d’éloigner l’embout de verrouillage
22 de sa position initiale, alors que la réservation mobile
23 permet le retour de l’embout de verrouillage 22 dans
sa position initiale, qui peut correspondre à une position
non contrainte des moyens élastiques de rappel 19. Ain-
si, dans la première position de fermeture PON, même
si la portion d’appui mobile 21 exerce une force d’appui
sur les moyens élastiques de rappel 19, l’embout de ver-
rouillage 22 n’est pas engagé dans le logement 20, car
ces derniers ne sont pas en face l’une de l’autre. Par
ailleurs, dans la deuxième position d’ouverture POFF, la
portion d’appui mobile 21 n’appuie pas sur les moyens
élastiques de rappel 19 et l’embout de verrouillage 22
n’est pas en face du logement de verrouillage 20 et ne
s’engage pas dans ce dernier. Enfin, dans la troisième
position de maintenance PPARK, l’embout de verrouilla-
ge 22 et le logement de verrouillage 20 sont en regard
l’un de l’autre, et comme la portion d’appui mobile 21
vient en appui sur les moyens élastiques de rappel 19,
l’embout de verrouillage 22 s’engage dans le logement
de verrouillage 20 (figures 7 et 8). Il en résulte que le
couvercle 5 est relié fixement à la partie fixe 2 du porte-
fusibles 1 et est bloqué dans cette troisième position de
maintenance PPARK. Ainsi, le dispositif mobile 4 est sé-
curisé sur la partie fixe 2, puisque le dispositif mobile 4
ne peut être retiré de la partie fixe 2. En outre, un retour
vers la première position de fermeture PON n’est possi-
ble que par une action volontaire de l’utilisateur.
[0018] De préférence, chaque première extrémité libre
14 du levier 11 est munie d’un deuxième élément de gui-
dage 24, le levier 11 étant guidé par des deuxièmes
moyens de guidage 25, prévus dans chaque paroi laté-
rale 3 de la partie fixe 2, coopérant avec le deuxième
élément de guidage 24 du levier 11, de sorte que dans
la position de fermeture PON, la deuxième extrémité 16
du levier 11 soit pivotée de l’angle de référence α0 (figure
1) et que dans la deuxième position d’ouverture POFF,
la deuxième extrémité 16 du levier 11 soit pivotée du
premier angle α1 (figure 3).
[0019] Avantageusement, la coopération des deuxiè-
mes moyens de guidage 25 du levier 11 et des deuxiè-
mes éléments de guidage 24 de la partie fixe 2 permet
de limiter le mouvement de rotation du levier 11. Ainsi,
lorsque l’utilisateur pivote le levier 11 pour passer de la
première position de fermeture PON à la deuxième po-
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sition d’ouverture POFF, la rotation du levier 11 s’inter-
rompt lorsque le levier 11 est pivoté du premier angle α1.
Ainsi, l’utilisateur est averti que la deuxième position
d’ouverture POFF est atteinte et qu’il est inutile de con-
tinuer à manipuler le levier 11.
[0020] De préférence, les deuxièmes moyens de gui-
dage 25 comprennent des moyens d’arrêt agencés de
sorte que le passage de la deuxième position d’ouverture
POFF vers la troisième position de maintenance PPARK
ou, le cas échéant, vers une quatrième position de sortie
POUT, se fait après passage dans une position intermé-
diaire de blocage PINT, lors duquel la deuxième extré-
mité 16 du levier 11 est agencée pour être pivotée du
premier angle α1 et le couvercle 5 est agencé pour être
mobile en translation par rapport à ladite partie fixe 2,
selon la direction perpendiculaire à l’axe longitudinal L1,
dans la position intermédiaire de blocage PINT, le
deuxième élément de guidage 24 venant buter contre
les moyens d’arrêt (figure 5).
[0021] Avantageusement, de la deuxième position
d’ouverture POFF, l’utilisateur peut tirer sur l’élément de
préhension 17 dans la direction perpendiculaire à l’axe
longitudinale L1 dans un sens de retrait du dispositif mo-
bile 4 relativement à la partie fixe 2 et le couvercle 5 est
alors déplacé en translation en étant guidé par les pre-
miers moyens de guidage linéaire 9 coopérant avec les
premiers éléments de guidage linéaire 10, jusqu’à ce que
le deuxième élément de guidage 24 vienne buter contre
les moyens d’arrêt, indiquant que la position intermédiai-
re de blocage PINT est atteinte. Plus particulièrement,
le levier 11 n’est pas pivoté davantage pendant cette
translation, les deuxièmes moyens de guidage 25 et les
deuxièmes éléments de guidage 24 sont agencés de sor-
te que de la deuxième position d’ouverture POFF à la
position intermédiaire de blocage PINT, la deuxième ex-
trémité 16 du levier 11 reste pivotée du premier angle
α1. Ces moyens d’arrêt permettent de placer le couvercle
5 dans une position intermédiaire de blocage PINT pour
indiquer à l’utilisateur que le levier 11 peut désormais
être pivoté vers la troisième position de maintenance
PPARK ou vers la quatrième position sortie POUT, qui
sera décrite ci-après. Dans cette position intermédiaire
de blocage PINT les moyens élastiques de rappel 19
sont agencés pour coopérer avec la réservation mobile
23, comme dans la deuxième position d’ouverture POFF
(figure 6). Par ailleurs, cette position intermédiaire de blo-
cage PINT correspond également à un état de section-
nement du fusible avec les contacts.
[0022] De manière préférée, les deuxièmes moyens
de guidage 25 comprennent une première rainure linéai-
re 26, préférentiellement s’étendant parallèlement à l’axe
longitudinal L1, dans laquelle le deuxième élément de
guidage 24 est logé dans la première position de ferme-
ture PON (figure 1), et une deuxième rainure linéaire 27,
préférentiellement s’étendant perpendiculairement à
l’axe longitudinal L1, préférentiellement sensiblement à
angle droit de la première rainure linéaire 26, dans la-
quelle le deuxième élément de guidage 24 est logé dans

la deuxième position d’ouverture POFF (figure 3), et le
cas échéant, dans la position intermédiaire de blocage
PINT (figure 5).
[0023] Ainsi, les deuxièmes éléments de guidage 24
coulissent le long des premières rainures linéaires 26,
lors du passage de la première position de fermeture
PON à la deuxième position d’ouverture POFF, jusqu’à
venir atteindre la deuxième rainure linéaire 27 dans cette
dernière position.
[0024] De préférence, la deuxième rainure linéaire 27
débouche sur une butée 28 formant lesdits moyens d’ar-
rêt, agencée pour empêcher le retrait de chaque premiè-
re extrémité libre 14 du levier 11 des deuxièmes moyens
de guidage 25 de la partie fixe 2.
[0025] La butée 28 permet à la fois de signaler à l’uti-
lisateur que le levier 11 peut être pivoté de la position
intermédiaire de blocage PINT vers la troisième position
de maintenance PPARK ou vers la quatrième position
de sortie POUT, mais aussi d’empêcher que le dispositif
mobile 4 ne soit retiré accidentellement de la partie fixe
2, lorsque l’utilisateur tire sur l’élément de préhension 17
dans la direction perpendiculaire à l’axe longitudinale L1,
comme expliqué précédemment.
[0026] De préférence, la deuxième rainure linéaire 27
débouche, en outre, sur une première sortie 29, agencée
pour autoriser le retrait de la première extrémité libre 14
du levier 11 des deuxièmes moyens de guidage 25 de
la partie fixe 2, lors du passage de la deuxième position
d’ouverture POFF à la troisième position de maintenance
PPARK.
[0027] Cette première sortie 29 permet d’autoriser la
rotation du levier 11 dans le sens antihoraire -, de sorte
que les deuxièmes extrémités 16 du levier 11 puissent
pivoter du premier angle α1 vers l’angle de référence α0,
lors du passage de la deuxième position d’ouverture
POFF en passant, le cas échéant, par la position inter-
médiaire de blocage PINT vers la troisième position de
maintenance PPARK. De cette façon, dans la troisième
position de maintenance PPARK, les premiers moyens
de guidage linéaire 9 ne coopèrent plus avec les premiers
éléments de guidage linéaire 10. Seuls les moyens élas-
tiques de rappel 19 en coopération avec l’embout de ver-
rouillage 22 et le logement de verrouillage 20 permettent
le verrouillage du dispositif mobile 4 sur la partie fixe 2.
[0028] De préférence, de la deuxième position
d’ouverture POFF, le couvercle 5 est mobile en transla-
tion vers une quatrième position de sortie POUT (figure
9), dans laquelle, d’une part, le couvercle 5 est hors de
la partie fixe 2 et est libre par rapport à la partie fixe 2 et,
d’autre part, le levier 11 est mobile en rotation relative-
ment audit couvercle 5 par l’intermédiaire de la première
liaison pivot 8 autour du premier axe de rotation A1, de
sorte que dans la quatrième position de sortie POUT, la
deuxième extrémité 16 du levier 11 est pivotée par rap-
port à la face externe 5’ du couvercle 5 d’un deuxième
angle α2 strictement supérieur au premier angle α1, le
passage de la deuxième position d’ouverture POFF à la
quatrième position de sortie POUT se faisant au moins
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par mouvement rotation du levier 11 autour du premier
axe de rotation A1 selon le sens horaire +.
[0029] Avantageusement, dans cette configuration
seule la manipulation de l’élément de préhension 17 est
nécessaire et peut se faire à une seule main. En outre,
aucune autre pièce additionnelle ne doit être manipulée
par l’utilisateur. Après avoir franchi la deuxième position
d’ouverture POFF, il suffit de pivoter le levier 11 à l’aide
de l’élément de préhension 17 dans le sens horaire +
pour atteindre la quatrième position de sortie POUT.
Dans la quatrième position de sortie POUT, les premiers
moyens de guidage linéaire 9 et les premiers éléments
de guidage linéaire 10 sont désengagés les uns des
autres. Il en résulte que le dispositif mobile 4 est libre
relativement à la partie fixe 2 du porte-fusibles 1. Ainsi,
des opérations de remplacement/modification du ou des
fusibles sont possibles.
[0030] De préférence, dans la quatrième position de
sortie POUT, les moyens élastiques de rappel 19 sont
agencés pour coopérer avec la réservation mobile 23,
de sorte que les moyens élastiques de rappel 19 sont au
moins en partie disposés dans la réservation mobile 23
et que l’embout de verrouillage est disposé hors du lo-
gement de verrouillage 20 de la partie fixe 2 (figures 9
et 10).
[0031] Avantageusement, la portion d’appui mobile 21
n’appuie pas sur les moyens élastiques de rappel 19 (fi-
gure 10). Par ailleurs, l’embout de verrouillage 22 n’est
pas en face du logement de verrouillage 20 et ne s’en-
gage pas dans ce dernier (figure 9).
[0032] De préférence, la deuxième rainure linéaire 27,
en outre, débouche sur une deuxième sortie 30, agencée
pour autoriser le retrait de la première extrémité libre 14
du levier 11 des deuxièmes moyens de guidage 25 de
la partie fixe 2, lors du passage de la deuxième position
d’ouverture POFF à la quatrième position de sortie
POUT.
[0033] Cette deuxième sortie 30 permet d’autoriser la
rotation du levier 11 dans le sens horaire +, de sorte que
les deuxièmes extrémités 16 du levier 11 puissent pivoter
du premier angle α1 vers le deuxième angle α2, lors du
passage de la deuxième position d’ouverture POFF en
passant, le cas échéant, par la position intermédiaire de
blocage PINT vers la quatrième position de sortie POUT.
De cette façon, dans la quatrième position de sortie
POUT, les premiers moyens de guidage linéaire 9 ne
coopèrent plus avec les premiers éléments de guidage
linéaire 10 (figure 9).
[0034] De préférence, la réservation mobile 23 consis-
te en une encoche réalisée dans au moins une des pre-
mières extrémités libres 14.
[0035] Dans ce cas, lorsque les moyens élastiques de
rappel 19 sont situés dans l’encoche, alors aucune con-
trainte n’est exercée sur les moyens élastiques de rappel
19 (figures 9 et 10).
[0036] De préférence, la réservation mobile 23 et la
portion d’appui mobile 21 sont reliées entre elles par une
rampe 31.

[0037] De préférence, le logement de verrouillage 20
est aligné avec les premiers moyens de guidage linéaire
9 de la partie fixe 2.
[0038] De préférence, le logement de verrouillage 20
consiste en une ouverture traversante.
[0039] De préférence, les moyens élastiques de rappel
19 consistent en un ressort et une extrémité libre du res-
sort comprend, d’une part, l’embout de verrouillage 22
et, d’autre part, est apte et destinée à venir être en contact
de la portion d’appui mobile 21.
[0040] Avantageusement, dans cette configuration
l’usage d’un ressort contribue à limiter l’usure, ce qui per-
met d’améliorer la robustesse et la longévité du porte-
fusibles 1.
[0041] Le ressort peut par exemple être métallique.
[0042] De préférence, les moyens élastiques de rappel
19 sont disposés dans les premiers éléments de guidage
linéaire 10.
[0043] De préférence, le couvercle 5 comprend une
barre transversale 33 escamotable mobile en translation
entre une position escamotée PB1 (figures 1, 3, 5, 7 et
9), dans laquelle la barre transversale 33 repose sur la
face externe 5’ du couvercle 5, et une position sortie PB2
(figures 11 et 12), dans laquelle la barre transversale 33
est saillante de la face externe 5’ et l’élément de rigidifi-
cation 13 comprend une interface de contact 34 avec la
barre transversale 23, venant en appui sur la barre trans-
versale 33 en position sortie PB2, dans la première po-
sition de fermeture PON ou dans la troisième position de
maintenance PPARK.
[0044] Dans cette configuration avantageuse, il est
possible de verrouiller un ou plusieurs cadenas sur la
barre transversale 33 placée en position sortie PB2 (fi-
gures 11 et 12). Le levier 11 peut ainsi être immobilisé
par rapport au couvercle 5. Par conséquent, la rotation
du levier 11/ des moyens d’actionnement 7 selon le pre-
mier axe de rotation A1 est empêchée, dans la première
position de fermeture PON ou dans la troisième position
de maintenance PPARK.
[0045] Ainsi, la première position de fermeture PON
peut être bloquée pour éviter la manipulation du porte-
fusibles sous charge, par exemple par du personnel non
autorisé. En outre, la troisième position de maintenance
PPARK peut être consignée pour éviter la manipulation
par un autre utilisateur, par exemple lorsque la ligne élec-
trique en aval est en maintenance.
[0046] L’interface de contact 34 peut par exemple être
comprise dans une ouverture traversante pouvant être
traversée par la barre transversale 33 en position de sor-
tie PB2.
[0047] De préférence, l’élément de préhension 17 pré-
sente sensiblement une forme de U et comprend une
barre de préhension 17’ reliant deux branches latérales
18.
[0048] De préférence, les deux branches latérales 18
de l’élément de préhension 17 sont montées mobiles en
rotation par rapport audit levier 11 par l’intermédiaire
d’une deuxième liaison pivot 35, autour d’un deuxième
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axe de rotation A2, respectivement au niveau des deuxiè-
mes extrémités 16 des bras 12 du levier 11, entre une
position d’encombrement réduit P1 (figures 1, 7, 11 et
12) et une position relevée de travail P2 (figures 2, 5, 9
et 10), et les moyens d’actionnement 7 comprennent des
moyens de verrouillage et de déverrouillage 36, formant
parties intégrantes, d’une part, de l’élément de préhen-
sion 17 et, d’autre part, du levier 11, aptes et destinés :
à bloquer l’élément de préhension 17 dans la position
d’encombrement réduit P1, dans une première position
de verrouillage PV1, à libérer l’élément de préhension
17 pour autoriser le mouvement de rotation de l’élément
de préhension dans le sens horaire +, de la position d’en-
combrement réduit P1 vers la position relevée de travail
P2, dans un premier état de déverrouillage, à bloquer
l’élément de préhension 17 dans la position de relevée
de travail P2, dans une deuxième position de verrouillage
PV2, à la suite du mouvement de rotation de l’élément
de préhension 17 de la position d’encombrement réduite
P1 vers la position relevée de travail P2, dans le sens
horaire +, à libérer l’élément de préhension 17, pour auto-
riser le mouvement de rotation de l’élément de préhen-
sion 17, de la position relevée de travail P2 vers la posi-
tion d’encombrement réduit P1, dans le sens antihoraire
-, dans un deuxième état de déverrouillage.
[0049] Avantageusement, le fait de prévoir un élément
de préhension 17 mobile entre la première position d’en-
combrement réduit P1 et la deuxième position relevée
de travail P2 permet de réduire l’encombrement du dis-
positif mobile 4 lorsqu’aucune manipulation des moyens
d’actionnement 7 ne doit être effectuée par un utilisateur.
Par ailleurs, dans la première position de verrouillage
PV1, l’élément de préhension 17 est verrouillé en position
par les moyens de verrouillage et de déverrouillage 36.
Ainsi, lorsque le dispositif mobile 4 est installé à la verti-
cale, l’élément de préhension 17 ne peut pas pivoter
autour du deuxième axe de rotation A2 sous l’effet de la
gravité. Il en résulte que dans cette configuration, l’en-
combrement réduit du dispositif mobile 4 est garanti. De
plus, les moyens de verrouillage et de déverrouillage 36
permettent à l’utilisateur de déverrouiller l’élément de
préhension 11 de sa première position de verrouillage
PV1 pour permettre sa rotation de la position d’encom-
brement réduit P1 vers la position relevée de travail P2.
Les mêmes moyens de verrouillage et de déverrouillage
36 sont conçus pour verrouiller la position de l’élément
de préhension 11, lorsque celui-ci atteint la position re-
levée de travail P2. Dans cette position relevée de travail
P2 l’espace libre entre l’élément de préhension 17 et la
face externe 5’ du couvercle 5 est suffisant pour permet-
tre l’introduction des doigts de l’utilisateur. Préférentiel-
lement, cet espace libre est compris entre 20 millimètres
et 27 millimètres. Il en résulte que l’utilisateur peut ma-
nipuler l’élément de préhension 17 de façon ergonomi-
que. Enfin, lorsque plus aucune manipulation de l’élé-
ment de préhension 17 n’est nécessaire, les moyens de
verrouillage et de déverrouillage 36 permettent à l’utili-
sateur de déverrouiller l’élément de préhension 17 de sa

deuxième position de verrouillage PV2 pour permettre
sa rotation de la position relevée de travail P2 vers la
position d’encombrement réduit P1. Par ailleurs, comme
les moyens de verrouillage et de déverrouillage 36 sont
des parties intégrées au levier 11 et à l’élément de pré-
hension 17, l’assemblage et la fabrication du dispositif
mobile 4 est simplifiée.
[0050] De préférence, la partie fixe 2 se présente sous
la forme d’un boitier de forme sensiblement rectangulaire
ouvert sur le dessus, dont deux des faces de plus grande
surface correspondent aux deux parois latérales 3.
[0051] De préférence, le fusible s’entend à la fois d’un
fusible, mais aussi de couteaux. Le fusible peut être de
type NH.
[0052] Par exemple, lorsque le porte-fusibles est des-
tiné à une ligne monophasée, le porte-fusibles comprend
un dispositif mobile qui est muni d’un seul fusible ou lors-
que le porte-fusibles est destiné à une ligne triphasée,
le porte-fusibles comprend un dispositif mobile qui est
muni de trois fusibles.
[0053] De préférence, les faces latérales 6 du couver-
cle 5 sont sensiblement parallèles aux deux parois laté-
rales 3 de la partie fixe 2. En particulier, dans la première
position de fermeture PON, dans la deuxième position
d’ouverture POFF, dans la position intermédiaire de blo-
cage PINT, dans la troisième position de maintenance
PPARK, les faces latérales 6 et les parois latérales 3 sont
disposées partiellement ou totalement en regard.
[0054] La face externe 5’ du couvercle 5 peut être par-
tiellement recouverte d’une fenêtre 37 montée coulissan-
te par rapport à la face externe 5’ du couvercle 5. La
fenêtre 37 peut comprendre deux orifices 38 qui lorsqu’ils
sont alignés avec les deux orifices 38’ que comprend la
face externe 5’ débouchant sur les contacts, donnent ac-
cès aux contacts. Il en résulte que la mise en place d’ac-
cessoires optionnels, comme des accessoires de mesu-
re, ou des appareils de piquage de courant. Préférentiel-
lement, la fenêtre 37 est transparente, ce qui permet à
l’utilisateur de visualiser directement les caractéristiques
du fusible.
[0055] L’élément de préhension 11 peut par exemple
consister en une poignée.
[0056] De préférence, la portion d’appui mobile 21 fait
partie d’un des bras 12 et du levier 11 et s’étend partiel-
lement autour de la première portion 15 de la première
liaison pivot 8. Par exemple, la première extrémité libre
14 de chaque bras 12 peut comporter une portion d’appui
mobile 2.
[0057] Préférentiellement, la réservation mobile 23 fait
partie d’un des bras 12 du levier 11 et s’étend en partie
autour de la première portion 15 de la première liaison
pivot 8. Par exemple, la première extrémité libre 14 de
chaque bras 12 peut comporter une réservation mobile
23.
[0058] Par exemple, les premiers moyens de guidage
linéaire 9 prévus dans chaque paroi latérale 3 peuvent
consister en des rainures linéaires, des ailes linéaires,
des rails linéaires ou similaires dans lesquels sont mon-
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tés coulissants les premiers éléments de guidage linéaire
10. Les premiers éléments de guidage linéaire 10 peu-
vent consister en deux chariots. Ces deux chariots peu-
vent comprendre chacun des moyens élastiques de rap-
pel 19, par exemple chacun un ressort.
[0059] La liaison pivot 8 peut également être montée
coulissante par rapport aux premiers moyens de guidage
linéaire 9.
[0060] Le deuxième élément de guidage 24 peut con-
sister en un plot saillant de forme sensiblement cylindri-
que.

Revendications

1. Porte-fusibles (1) comprenant une partie fixe (2) mu-
nie de deux parois latérales (3) et au moins un dis-
positif mobile (4) pour porte-fusibles (1)
comprenant :

- au moins un couvercle (5), comprenant au
moins une zone de réception apte et destinée à
recevoir au moins un fusible et au moins deux
faces latérales (6),
- des moyens d’actionnement (7) montés mobi-
les en rotation par rapport audit couvercle (5)
agencés pour manipuler le couvercle (5) par l’in-
termédiaire d’une première liaison pivot (8)
autour d’un premier axe de rotation (A1),

le couvercle (5) étant mobile en translation par rap-
port à ladite partie fixe (2), selon une direction per-
pendiculaire à l’axe longitudinal (L1) de la partie fixe
(2), par des premiers moyens de guidage linéaire (9)
prévus dans chaque paroi latérale (3) de la partie
fixe (2) coopérant avec un premier élément de gui-
dage linéaire (10) prévu sur les faces latérales (6)
du couvercle (5), entre :

une première position de fermeture (PON), cor-
respondant à un état de connexion du fusible
avec des contacts, dans laquelle le couvercle
(5) est reçu dans la partie fixe (2),
et une deuxième position d’ouverture (POFF),
correspondant à un état de sectionnement du
fusible avec les contacts, dans laquelle le cou-
vercle (5) est saillant de la partie fixe (2),
de la deuxième position d’ouverture (POFF), le
couvercle (5) étant mobile en translation vers :

une troisième position de maintenance
(PPARK), correspondant à un état de sec-
tionnement du fusible avec les contacts
dans lequel la reconnexion du fusible avec
les contacts est non autorisée, dans laquel-
le le couvercle (5) est saillant de la partie
fixe (2) et est immobilisé par rapport à la
partie fixe (2),

les moyens d’actionnement (7)
comprennent :

- un levier (11) comprenant deux bras
(12), reliés entre eux par un élément de
rigidification (13) transversal, présen-
tant chacun, d’une part, une première
extrémité libre (14) munie d’une pre-
mière portion (15) de la première liaison
pivot (8) et d’autre part, d’une deuxième
extrémité (16),
- un élément de préhension (17) reliant
les deuxièmes extrémités (16) des bras
(12) du levier (11),

le porte-fusibles (1) est caractérisé en ce
que :
le levier (11) est mobile en rotation relative-
ment audit couvercle (5) par l’intermédiaire
de la première liaison pivot (8) autour du
premier axe de rotation (A1), de sorte que :

dans la première position de fermeture
(PON), la deuxième extrémité (16) du
levier (11) est pivotée d’un angle de ré-
férence (α0) préférentiellement sensi-
blement égal à zéro par rapport à la fa-
ce externe (5’) du couvercle (5),
dans la deuxième position d’ouverture
(POFF), la deuxième extrémité (16) du
levier (11) est pivotée d’un premier an-
gle (α1) strictement supérieur à zéro
par rapport à la face externe (5’) du cou-
vercle (5),
dans la troisième position de mainte-
nance (PPARK), la deuxième extrémité
(16) du levier (11) est pivotée de l’angle
de référence (α0) préférentiellement
sensiblement égal à zéro par rapport à
la face externe (5’) du couvercle (5),
le passage de la première position de
fermeture (PON) à la deuxième posi-
tion d’ouverture (POFF) se faisant par
mouvement de rotation du levier (11)
autour du premier axe de rotation (A1)
selon un sens horaire (+), et
le passage de la deuxième position
d’ouverture (POFF) à la troisième po-
sition de maintenance (PPARK) se fai-
sant au moins par mouvement de rota-
tion du levier (11) autour du premier axe
de rotation (A1) selon un sens antiho-
raire (-), et en ce que :
les deux faces latérales (6) du couver-
cle (5) comprennent chacune des
moyens élastiques de rappel (19), com-
mandés par le levier (11) et aptes et
destinés à coopérer avec un logement
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de verrouillage (20) disposé dans la
partie fixe (2), les moyens élastiques
de rappel (19) étant agencés pour :

dans la première position de fer-
meture (PON), coopérer avec au
moins une portion d’appui mobile
(21) en rotation autour du premier
axe de rotation (A1) reliée au levier
(11), de sorte que les moyens élas-
tiques de rappel (19) soient con-
traints par la portion d’appui mobile
(21) et qu’un embout de verrouilla-
ge (22) relié aux moyens élasti-
ques de rappel (19) soit disposé
hors du logement de verrouillage
(20) de la partie fixe (2),
dans la deuxième position d’ouver-
ture (POFF), coopérer avec au
moins une réservation mobile (23)
en rotation autour du premier axe
de rotation (A1) reliée au levier
(11), de sorte que les moyens élas-
tiques de rappel (19) soient au
moins en partie disposés dans la
réservation mobile (23) et que
l’embout de verrouillage (22) soit
disposé hors du logement de ver-
rouillage (20) de la partie fixe (2),
dans la troisième position de main-
tenance (PPARK), coopérer, d’une
part, avec la portion d’appui mobile
(21), de sorte que les moyens élas-
tiques de rappel (19) soient con-
traints par la portion d’appui mobile
(21) et que l’embout de verrouilla-
ge (22) soit inséré dans ledit loge-
ment de verrouillage (20), pour im-
mobiliser le couvercle (5) par rap-
port à la partie fixe (2).

2. Porte-fusibles selon la revendication 1, caractérisé
en ce que chaque première extrémité libre (14) du
levier (11) est munie d’un deuxième élément de gui-
dage (24), le levier (11) étant guidé par des deuxiè-
mes moyens de guidage (25), prévus dans chaque
paroi latérale (3) de la partie fixe (2), coopérant avec
le deuxième élément de guidage (24) du levier (11),
de sorte que dans la position de fermeture (PON),
la deuxième extrémité (16) du levier (11) soit pivotée
de l’angle de référence (α0) et que dans la deuxième
position d’ouverture (POFF), la deuxième extrémité
(16) du levier (11) soit pivotée du premier angle (α1).

3. Porte-fusibles selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 2, caractérisé en ce que les deuxièmes
moyens de guidage (25) comprennent des moyens
d’arrêt agencés de sorte que le passage de la

deuxième position d’ouverture (POFF) vers la troi-
sième position de maintenance (PPARK) ou, le cas
échéant, vers une quatrième position de sortie
(POUT), se fait après passage dans une position
intermédiaire de blocage (PINT), lors duquel la
deuxième extrémité (16) du levier (11) est agencée
pour être pivotée du premier angle (α1) et le couver-
cle (5) est agencé pour être mobile en translation
par rapport à ladite partie fixe (2), selon la direction
perpendiculaire à l’axe longitudinal (L1), dans la po-
sition intermédiaire de blocage (PINT), le deuxième
élément de guidage (24) venant buter contre les
moyens d’arrêt.

4. Porte-fusibles selon l’une quelconque des revendi-
cations 2 à 3, caractérisé en ce que les deuxièmes
moyens de guidage (25) comprennent une première
rainure linéaire (26), dans laquelle le deuxième élé-
ment de guidage (24) est logé dans la première po-
sition de fermeture (PON), et une deuxième rainure
linéaire (27), dans laquelle le deuxième élément de
guidage (24) est logé dans la deuxième position
d’ouverture (POFF).

5. Porte-fusibles selon les revendications 3 et 4, ca-
ractérisé en ce que la deuxième rainure linéaire
(27) débouche sur une butée (28), formant lesdits
moyens d’arrêt, agencée pour empêcher le retrait
de chaque première extrémité libre (14) du levier (11)
des deuxièmes moyens de guidage (25) de la partie
fixe (2).

6. Porte-fusibles selon l’une quelconque des revendi-
cations 4 à 5, caractérisé en ce que la deuxième
rainure linéaire (27) débouche, en outre, sur une pre-
mière sortie (29), agencée pour autoriser le retrait
de la première extrémité libre (14) du levier (11) des
deuxièmes moyens de guidage (25) de la partie fixe
(2), lors du passage de la deuxième position d’ouver-
ture (POFF) à la troisième position de maintenance
(PPARK).

7. Porte-fusibles selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 6, caractérisé en ce que de la deuxième
position d’ouverture (POFF), le couvercle (5) est mo-
bile en translation vers une quatrième position de
sortie (POUT), dans laquelle, d’une part, le couvercle
(5) est hors de la partie fixe (2) et est libre par rapport
à la partie fixe (2) et, d’autre part, le levier (11) est
mobile en rotation relativement audit couvercle (5)
par l’intermédiaire de la première liaison pivot (8)
autour du premier axe de rotation (A1), de sorte que
dans la quatrième position de sortie (POUT), la
deuxième extrémité (16) du levier (11) est pivotée
par rapport à la face externe (5’) du couvercle (5)
d’un deuxième angle (α2) strictement supérieur au
premier angle (α1), le passage de la deuxième po-
sition d’ouverture (POFF) à la quatrième position de

17 18 



EP 3 588 526 A1

11

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

sortie (POUT) se faisant au moins par mouvement
rotation du levier (11) autour du premier axe de ro-
tation (A1) selon le sens horaire (+).

8. Porte-fusibles selon la revendication 7, caractérisé
en ce que dans la quatrième position de sortie
(POUT), les moyens élastiques de rappel (19) sont
agencés pour coopérer avec la réservation mobile
(23), de sorte que les moyens élastiques de rappel
(19) sont au moins en partie disposés dans la réser-
vation mobile (23) et que l’embout de verrouillage
est disposé hors du logement de verrouillage (20)
de la partie fixe (2).

9. Porte-fusibles selon l’une quelconque des revendi-
cations 4 à 8, caractérisé en ce que la deuxième
rainure linéaire (27), en outre, débouche sur une
deuxième sortie (30), agencée pour autoriser le re-
trait de la première extrémité libre (14) du levier (11)
des deuxièmes moyens de guidage (25) de la partie
fixe (2), lors du passage de la deuxième position
d’ouverture (POFF) à la quatrième position de sortie
(POUT).

10. Porte-fusibles selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 9, caractérisé en ce que la réservation
mobile (23) consiste en une encoche réalisée dans
au moins une des premières extrémités libres (14).

11. Porte-fusibles selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 10, caractérisé en ce que la réservation
mobile (23) et la portion d’appui mobile (21) sont
reliées entre elles par une rampe (31).

12. Porte-fusibles selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 11, caractérisé en ce que le logement
de verrouillage (20) est aligné avec les premiers
moyens de guidage linéaire (9) de la partie fixe (2).

13. Porte-fusibles selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 12, caractérisé en ce que le logement
de verrouillage (20) consiste en une ouverture tra-
versante.

14. Porte-fusibles selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 13, caractérisé en ce que les moyens
élastiques de rappel (19) consistent en un ressort et
en ce qu’une extrémité libre du ressort comprend,
d’une part, l’embout de verrouillage (22) et, d’autre
part, est apte et destinée à venir être en contact de
la portion d’appui mobile (21).

15. Porte-fusibles selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 14, caractérisé en ce que le couvercle
(5) comprend une barre transversale (33) escamo-
table mobile en translation entre une position esca-
motée (PB1), dans laquelle la barre transversale (33)
repose sur la face externe (5’) du couvercle (5), et

une position sortie (PB2), dans laquelle la barre
transversale (33) est saillante de la face externe (5’)
et en ce que l’élément de rigidification (13) com-
prend une interface de contact (34) avec la barre
transversale (23), venant en appui sur la barre trans-
versale (33) en position sortie (PB2), dans la pre-
mière position de fermeture (PON) ou dans la troi-
sième position de maintenance (PPARK).

16. Porte-fusibles selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 15, caractérisé en ce que l’élément de
préhension (17) présente sensiblement une forme
de U et comprend une barre de préhension (17’) re-
liant deux branches latérales (18), les deux branches
latérales (18) de l’élément de préhension (17) étant
montées mobiles en rotation par rapport audit levier
(11) par l’intermédiaire d’une deuxième liaison pivot
(35), autour d’un deuxième axe de rotation (A2), res-
pectivement au niveau des deuxièmes extrémités
(16) des bras (12) du levier (11), entre une position
d’encombrement réduit (P1) et une position relevée
de travail (P2), et en ce que les moyens d’actionne-
ment (7) comprennent des moyens de verrouillage
et de déverrouillage (36), formant parties intégran-
tes, d’une part, de l’élément de préhension (17) et,
d’autre part, du levier (11), aptes et destinés : à blo-
quer l’élément de préhension (17) dans la position
d’encombrement réduit (P1), dans une première po-
sition de verrouillage (PV1), à libérer l’élément de
préhension (17) pour autoriser le mouvement de ro-
tation de l’élément de préhension dans le sens ho-
raire (+), de la position d’encombrement réduit (P1)
vers la position relevée de travail (P2), dans un pre-
mier état de déverrouillage, à bloquer l’élément de
préhension (17) dans la position de relevée de travail
(P2), dans une deuxième position de verrouillage
(PV2), à la suite du mouvement de rotation de l’élé-
ment de préhension (17) de la position d’encombre-
ment réduite (P1) vers la position relevée de travail
(P2), dans le sens horaire (+), à libérer l’élément de
préhension (17), pour autoriser le mouvement de ro-
tation de l’élément de préhension (17), de la position
relevée de travail (P2) vers la position d’encombre-
ment réduit (P1), dans le sens antihoraire (-), dans
un deuxième état de déverrouillage.
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